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SAMEDI 27 MARS 2010        
Colline d’Elancourt 

78990 ELANCOURT (Yvelines) 
(France) 

 
Organisé  par : 
 
Le Vélo Club Maurepas Elancourt (VCME 78)  et  

L’Association Sportive des Sapeurs Pompiers des Yve lines (ASSPY) 
 
Avec le concours de : 
 
- La Coordination des Championnats de Cyclisme des Sapeurs-Pompiers  Monde et France (COCMEF) 
- Le Service Départemental d’Incendie et des Secours des Yvelines (SDIS 78) 
- La ville d’Elancourt et son député Maire J-M FOURGOUS 
- La Communauté d’Agglomération Nouvelles de St Quentin en Yvelines et son président M CALDALBERT 
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3ème Championnat International VTT des Uniformes 
Sapeurs Pompiers, Policiers, Militaires, Gendarmes, 
Douaniers, Agents d’administrations pénitentiaires 
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Le Vélo Club Maurepas Elancourt (VCME 78) et l’Association Sportive des Sapeurs Pompiers des Yvelines 
(ASSPY) sous l’égide de la COCMEF organisent le 3ème Championnat International VTT des Uniformes qui se 
déroulera  le samedi 24 mars 2010, sur la commune d’Elancourt en Yvelines (France), sous la réglementation de la 
Fédération Française de Cyclisme (FFC). 
�
�
�
 
A - Le 3ème  Championnat International VTT des Uniformes est ouvert aux Sapeurs Pompiers, agents des SDIS et 
à nos collègues de la Police (nationale et municipale), Gendarmerie et Militaires de différentes nations, Douaniers 
et agents d’administration pénitentiaire, personnels civils. Aucune  sélection n’est effectuée pour participer. Les 
coureurs de tous niveaux peuvent s’engager à la seule condition d’appartenir à une unité depuis au moins six 
mois. 
 
B - Une attestation d'appartenance à une unité doit être fournie aux organisateurs. L’attestation peut-être établie 
par un Chef de Centre, un Chef de Corps, d’un Directeur départemental des services d’incendie, d’un Directeur de 
la Sécurité Civile, d’un ministère ou d’un centre appartenance à une communauté ayant un rapport avec les 
uniformes. 
 
Attention : 
 
C - Tout faux document établi dans le but d’engager une personne qui n’est pas dans ses uniformes entraînera 
des poursuites à l’encontre de son auteur. 
 
D - Le 3ème  Championnat International VTT des Uniformes est ouvert à tous les sapeurs-pompiers volontaires, 
professionnels, jeunes Sapeurs-pompiers, retraités, qu’ils soient agents de collectivités territoriales, militaires, 
Gendarmes, Policiers assurant la défense ou fonctionnaire d’une commune. 
�
�
 
 
A - Dans un souci de sécurité, chaque catégorie ne pourra comporter plus de 100 participants.  
 
B - Le port des maillots de champions nationaux et mondiaux VTT seront autorisés.  
 
C - Chaque coureur pourra consulter sa confirmation de son engagement sur le site Internet : (www.vcme78.com) 
au plus tard 10 jours avant le championnat avec son numéro de dossard et la grille des horaires de départ. 
 
D - Les engagements reçus seront inscrits par ordre d'arrivée, le cachet de la poste faisant foi. 
 
E - Les dossiers incomplets ne pourront être pris en considération. 
�
�
�
 
Le prix d’engagement est fixé à 10 € pour participer au 3ème championnat International VTT des Uniformes,  
Sapeurs pompiers, Police, Gendarmerie et Militaires. Les inscriptions ou prestations ne seront pas 
remboursables.  
 
Toutes les demandes d'engagement devront être accompagnées du chèque d’inscription correspondant, libellé à 
l’ordre du VCME 78, adressées, avant le 20 mars 2009,   
 

VCME 78 
M TOUZOT Christophe 

Trésorier 
02, rue Alain Colas 

78990 Elancourt (France) 
�
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LE REGLEMENT 

Article 1 - ORGANISATION 

Article 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Article 3 - PARTICIPATION 

Article 4 – FRAIS D’ENGAGEMENT PAR PARTICIPANT 
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Seniors I 18 à 30 ans 
Seniors II 31 à 40 ans 
Vétérans I 41 à 50 ans 
Vétérans II 51 et plus 
Féminines I 18 et plus 
Tandems Tous âges confondus et mixtes 
(Les âges sont pris en compte sur l'année civile) 

  
Pour les catégories Vétérans II, Masters I et II, le concurrent retraité devra fournir une attestation de fin d’activité à 
55 ans et un état de service d’au moins 15 années. 
Les compétiteurs bénéficieront d'un classement selon leur catégorie. 
�
�
�
�

Catégories : Heure d’appel Heure de départ Temps maximum Cérémonie protocolaire  

Seniors I et II 14h 14h30    1h45 mini / 2h15 maxi A partir de 16h30 

Masters I et II 
Vétérans I et II 

Tandems 
14h10 14h35    1h45 mini / 2h15 maxi A partir de 16h30 

    Féminines I 14h20 14h40 45 mini / 1h15 maxi A partir de 16h30 

�
En cas d’un manque de participants,  l’organisation se réserve le droit d’effectuer une seule course, et de modifier 
les horaires et les heures de départ. 
Tout coureur devra prendre connaissance des horaires la veille du championnat International VTT des Uniformes. 
�
�
�
A - Les trois médaillés du 2ème championnat international seront placés les premiers sur la ligne de départ. Ils se verront 
attribuer les premiers numéros de dossards de leur catégorie. Les autres concurrents recevront un numéro de dossard 
correspondant au numéro d’engagement à la date de réception. 
 
B - Au moment de l’inscription, si vous êtes concernés, communiquez votre classement de l’année. 
�
�
�
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A - Les coureurs seront rassemblés sur l’aire de contrôle 30 minutes avant le départ, pendant lesquelles seront 
contrôlés : 
- le port du casque et la tenue de cycliste conforme au règlement  FFC. 
- le placement correct du dossard (Prévoir des épingles ) et de la plaque du guidon (Les participants devront 
rendre leur plaque de guidon, passés la ligne d’arrivée)   
 
- un second contrôle sera effectué avant l’entrée dans l’aire de départ. 
 
Chaque coureur disposera d’un dossard dans le dos et d’une plaque de guidon.  
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Article 5 – LES CATEGORIES 

Article 6 – DEROULEMENT DES EPREUVES 

Article 7 – ORDRE DE DEPART DES COUREURS 

Article 8 – ORDRE DE DEPART DES COUREURS 
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A - Du directeur de course, les juges et les arbitres de courses : 
Le directeur de course, les juges et les commissaires sont habilités à éliminer tout coureur pour les fautes selon le 
règlement de la FFC. 
 
B - L’engagement au Championnat International VTT des Uniformes implique que le compétiteur a bien pris 
connaissance du règlement du Comité d’Organisation, de la Fédération Française de Cyclisme (FFC) et qu’il en 
accepte toutes les clauses. Il devra donc signer le bulletin d’engagement et y inscrire la mention manuscrite 
«ayant pris connaissance du règlement ».  

 
C - Le compétiteur doit se soumettre à toutes les formalités exigées pour les contrôles avant le départ et après 
l’arrivée (cérémonie protocolaire, contrôle médical, etc.….). 
 
D - Le compétiteur abandonnant la course doit immédiatement retirer son dossard et le remettre à un arbitre 
officiel. 
�
�
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A - Aucun véhicule ou moto « accompagnateur »  ne seront admis sur le circuit, à l'exception de ceux des 
organisateurs ou des forces de police détachées pour cette épreuve. 
 
B - Tous les carrefours et les intersections seront protégés pendant les courses, et un service de secours médical 
sera assuré sur le site pendant la durée de la compétition.  
 
C - Les motards assureront la sécurité des différents groupes qui se formeront pendant la course. 
�
�
�
Un contrôle antidopage, pourra être effectué par les instances compétentes. Les coureurs n’ayant pas satisfait à 
ce contrôle seront déclassés selon le règlement FFC. 
�
�
 
Un classement général individuel et par catégories, correspondant à l’ordre d’arrivée, sera effectué.  
�
�
 
Elles seront reçues par les officiels de l'organisation jusqu'à un délai de 15 minutes  après l'arrivée du vainqueur 
de chaque course. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera prise en considération. 
�
�
�
- Un cadeau souvenir du 3ème Championnat International VTT des Uniformes sera offert à chaque participant lors 
de la remise des dossards. 
- Les vainqueurs : un trophée, une médaille d’or, une gerbe et un lot. 
- Les seconds : une médaille d’argent et un lot. 
- Les troisièmes : une médaille de bronze et un lot. 
 
Les trophées, médailles, gerbes et lots seront remis sur le podium protocolaire à l’issue de chaque course. Les 
compétiteurs devront prendre en compte les horaires de la cérémonie protocolaire.  
�
�
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Tous les coureurs engagés doivent s’assurer pour tous les risques corporels et matériels se rapportant à la 
pratique du sport cycliste. 
L’organisateur décline toutes responsabilités vis-à-vis de quiconque qui ne respecterait pas cette réglementation. 
�
�
�
�
Tous les participants doivent retourner le bulletin d'engagement dûment rempli en précisant s'ils sont licenciés ou 
non. 

Article 9 – DROITS ET OBLIGATIONS 

Article 10 – SECURITE 

Article 11 – CONTROLE ANTIDOPAGE 

Article 12 – CLASSEMENT 

Article 13 – RECLAMATIONS 

Article 14 - RECOMPENSES 

Article 15 - ASSURANCES 

Article 16 – LICENCES – DOCUMENTS A PRESENTER 
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Tous les coureurs présenteront à leur prise de dossard : 
- leur carte professionnelle, leur carte d'identité nationale, passeport ou permis de conduire, leur licence de l'année 
en cours. 
- Certificat médical de moins de trois mois pour les non licenciés. 
- Attestation parentale pour les jeunes Sapeurs-pompiers. 
- Un contrôle de chaque participant sera effectué sur le registre par signature, à côté de son numéro dossard. 
�
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Un stand « restauration » sera installé sur le site à la disposition des participants. 
�
�
�
Permanence sur le site :  
Vendredi 26 mars 2010 de 18 h  à 20h30 et le samedi 27 mars 2010 de 9h  à 12h00 
Lieu :  Gymnase de l’Europe, quartier Clef St Pierre, Elancourt 78990. 
�
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Le Président du Vélo Club Maurepas Elancourt 
et responsable Section VTT AS Sapeurs Pompiers des YVELINES 

ADJ FABRE Thierry 
Tél. : 06.18.91.57.33 

Email : thierry@vcme78.com 
Site Internet : www.vcme78.com 

 
 

Le Président de la COCMEF :  M MARTEL Jean Jacques 
Tél. : 06.14.20.79.10. 

Email : martel.cocmef@orange.fr  
Site Internet : www.cocmef.com 

�
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Vélo Club Maurepas Elancourt 
M TOUZOT Christophe 

Tél. : 06.13.23.22.03 
Email : christophe@vcme78.com  
Site Internet : www.vcme78.com 

�
�
�
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M TOUZOT Christophe 
CPA SATORY / Versailles 78 

christophe.touzot@cpa-satory.terre.defense.gouv.fr 
port : 06.13.23.22.03 / pnia : 821 781 37 22 / 01.39.67.37.22 

�
 

ADJ FABRE Thierry 
Adjoint chef de centre / CPI SAINT LEGER EN YVELINES 78 

thierry.fabre@sdis78.fr 
port : 06.18.91.57.33  / 01.34.86.39.15 
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Article 17 - RESTAURATION 

Article 18 – ENLEVEMENT DES DOSSARDS ET ACCUEIL 

Article 19 – COMITE D’ORGANISATION 

Article 20 – CONTACT COMMUNICATION 

Article 21 – CONTACTS 


